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Principes :  

➢ 10 porcelets sont lâchés à l’entrée d’un parc étroit, long de plusieurs dizaines de mètres. Chaque 
animal porte un numéro repère de 1 à 10. 

➢ Le but : 3 cochons doivent franchir la ligne d’arrivée. Le franchissement est validé lorsque les quatre 
pattes de l’animal ont franchi la ligne d’arrivée. 

➢ L’ordre du tiercé sera celui de l’ordre d’arrivée des trois premiers cochons. 
➢ Si un animal recule après avoir franchi totalement la ligne d’arrivée (donc validé), son rang est 

maintenu. 

 
Bulletins du tiercé : 

➢ La vente de tickets aura lieu en amont et sur la foire le jour même. 
➢ Le souscripteur devra renseigner le ticket et sa souche numérotés, en inscrivant son ordre préférentiel 

d’arrivée. Le vendeur vérifie l’enregistrement du ticket et de la souche. 
➢ Il ne devra pas y avoir de rature sur les trois cases définissant l’ordre, tant sur le ticket que sur sa 

souche. 
➢ Le départ sera donné après l’enregistrement des dernières ventes de tickets sur place. 
➢  Pour des raisons sanitaires, (cas de grippe porcine par exemple), d’autres animaux pourront participer 

au dit « tiercé » pour assurer le spectacle. 
➢ Enfin, si l’organisateur doit être contraint à annuler le tiercé à son plus profond regret, il s’engage à 

récompenser trois parieurs par tirage au sort parmi les tickets vendus. 

 
Lot au(x) gagnant(s) : 

➢ Un lot de 150€ en bon(s) d’achats sera (ou seront) à retirer à la boucherie CHOPIN à Frahier. 

 
Désignation du ou des gagnants : 

➢ Le ou les gagnants dans l’ordre se partageront le lot. 
➢ S’il n’y a pas de ticket dans l’ordre, le lot sera partagé entre les gagnants dans le désordre. 
➢ Si aucun gagnant n’est déclaré, le lot sera tiré au sort parmi les numéros de tickets vendus. 
➢ En cas d’arrivée simultanée, un tirage au sort départagera les ex-æquo, afin de déterminer l’ordre 

officiel. 

 
Litiges : 

➢ Un jury constitué de 3 personnes aura à traiter les litiges éventuels et le contrôle de l’ordre 
d’arrivée. Ses décisions seront sans appel. 

➢ La participation à ce tiercé de cochons entraîne l’acceptation pleine et entière de ce règlement. 

 
Remarque : 

Le tiercé de cochons étant un divertissement, la courtoisie et la bonne humeur sont de rigueur. 
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